
 

PAROISSE d’Orange et de Caderousse 

Père Michel BERGER, curé – Père Vincent PHAM, vicaire – Père Pablo SOLICS ENCINA, vicaire 

Père Emmanuel DELUEGUE, prêtre auxiliaire – M. Stanislas TAMBY, diacre permanent   

18, rue du Renoyer – 84100 ORANGE – 04 90 51 86 13 - paroisse.orange84@gmail.com 

LE BAPTEME DE NOTRE ENFANT 
PRENOM   NOM  

 

A l’occasion de la rencontre que nous avons eue 

avec  le père   la personne d’accueil 
 

en date du  
 

nous avons  
 

- rempli la fiche d’inscription et de demande officielle du baptême 

Il nous faut encore communiquer : 

-  L’acte de naissance de notre enfant 

-  Notre livret de famille catholique 

- () l’autorisation de notre curé 

si nous n’habitons pas Orange ou Caderousse 
 

 

- fixé  la date    l’heure   - 

le lieu du baptême   - 
 

 

- établi un chemin de préparation : 

a. nous participerons – avec d’autres parents et des membres de la communauté – aux rencontres de 

préparation commune au presbytère de 19h45 à 22h00 à la salle paroissiale 178, boulevard Edouard Daladier 

84100 Orange. Le repas est organisé par nos soins. Prévoir une libre participation aux frais. Prévoir de faire 

garder vos enfants quand ils ne sont plus nourrissons. Il est demandé de participer à une de ces rencontres.  

 

Mercredi 11 septembre 2024 

Mercredi 16 octobre 2024 
 

Mercredi 26 février 2025 

Mercredi 26 mars 2025 

 

Mercredi 23 avril 2025 

Mercredi 14 mai 2025 

Mercredi 4 juin 2025 

Mercredi 25 juin 2025 
 

b. nous participerons, avec nos enfants, à la messe dominicale le dimanche de 10h15 à 12h30 (à la 

cathédrale Notre-Dame ou à la chapelle de la Nativité préciser) pour rencontrer la communauté paroissiale 

le 

dimanche 22 septembre 2024 
 

dimanche 16 mars 2025 

dimanche 27 avril 2025 

 

dimanche 18 mai 2025 

dimanche 15 juin 2025 

La messe est suivie d’un apéritif. 

 

- reçu un livret expliquant le déroulement de la cérémonie et contenant les textes bibliques à choisir 

 
 

- été avertis que l’Eglise compte sur notre générosité à travers le versement d’une offrande appelée 

‘casuel’ (montant conseillé de 75 €) ; elle permet de contribuer aux frais liés à la préparation et à la 

célébration du baptême de votre enfant. L’Eglise ne vit que du don des fidèles. Merci ! 

 


